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C’est avec une grande joie que Madame la Maire et le Conseil Municipal vous invitent à
la traditionnelle cérémonie des vœux qui se déroulera 

le samedi 10 janvier au foyer de Gardères à 12h.
C’est l’occasion de partager un moment privilégié et n’hésitez pas à venir nombreux,

accompagnés de vos proches, amis et voisins.
Soyez assurés que toute l’équipe municipale est impatiente de vous accueillir.



LE MOT DE LA MAIRE

En cette nouvelle année, l’équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter une année 2026 pleine
de douceur, de joie simple et de moments partagés avec ceux qui vous sont chers. Que chaque foyer
trouve la sérénité, la bonne santé et la chaleur humaine dont il a besoin. Et malgré la f in de notre
mandat et un monde parfois incertain, nous restons à vos côtés jusqu’aux élections pour que notre
village continue à être un lieu accueillant, vivant et attentif à chacun.
Une nouvelle équipe prendra place en mars prochain ; vous serez naturellement informés en temps
utile.
De nouvelles règles vont s’appliquer lors de ce vote ; vous trouverez toutes les explications dans les
pages suivantes. 

Je souhaite la bienvenue aux 7 bébés de l’année 2025 ainsi qu’à tous les nouveaux habitants. J’ai une
pensée pour les familles endeuillées et les personnes malades.

Pour cause de réserve électorale, je ne peux aborder dans ce petit mot tous les sujets. Je m’en tiendrai
donc à vous inviter pour les voeux de la mairie aux habitants le samedi 10 janvier prochain à 12h. Nous
espérons vous y voir très nombreux  pour prof iter d’un moment convivial.

Je remercie avec beaucoup d’amitié, Thérèse, notre secrétaire de mairie, pour son dévouement à la
commune et son travail. Elle est notre pilier.

Je remercie toute l’équipe municipale pour leur soutien, leur aide et leur bienveillance tout au long de
cette année et tout au long de ce mandat. 

Je vous remercie, vous, les habitants de Gardères, pour votre accueil et pour tout en fait.

A très vite, 
Avec toute mon amitié.

                                                                                                                                            Christine CONTE



                                                                           

Mathéo MENDES, le 12 janvier
Milo BAT, le 17 mars
Iban AGUERGARY, le 18 mars
Élia PÉRÉ, le 31 mai
Jules DUHARD, le 11 juin
Joritz TISNE-GRIMAUD, le 28 août
Cléo CRABOS, le 03 octobre

Naissances

Mariages
Myriam PRADILLA RINCON et Denis HERRAN, le 5 avril
Océane SOMON et Fabian LAMBERT, le 17 mai

Marie HOURCADE-PAGEZ, le 28 février
Anne Marie THEAS -LABAN, le 23 juin
Philippe MARAUX, le 08 juillet
Eusébio GIMENEZ SORIANO, le 06 septembre

Décès

Vous habitez à Gardères et 
nous n'avons pas fait connaissance ?

Nous serons heureux de vous rencontrer en mairie !

Julien SNIEZEWSKI et ses enfants Paul et Pierre
Alexandre SERVIAN
Isabelle et Cédric MORAIS et leurs enfants Léonore et Matéo
Jean-Paul SERIN et ses enfants Lilou, Anaël et Amandine
Céline et Jérémy NAULET et leurs enfants Lizzie et Léo
Florent MISSET
Chloé PEREZ et Lionel SORBET



Les modifications apportées par la loi du 21 mai 2025 
pour les communes de moins de 1000 habitants.

En mars 2026, les conseillers municipaux des communes de moins de 1000 habitants seront élus au
scrutin proportionnel, de liste, paritaire, à deux tours avec prime majoritaire.

Le panachage sera interdit : les électeurs voteront pour des listes sans possibilités de panachage
(listes bloquées). Il sera donc interdit de rayer des candidats ou de modifier l’ordre de liste. Le
bulletin sera considéré comme nul s’il comporte une modification manuscrite de quelque ordre que
ce soit.
Les listes devront être paritaires : la parité sera une condition obligatoire pour l’enregistrement des
listes candidates à la préfecture. La liste est donc composée alternativement d’un candidat de
chaque sexe.
Dans les communes de moins de 1000 habitants, les listes peuvent comporter jusqu’à deux
candidats de moins ou deux candidats de plus que le nombre de sièges à pourvoir. Cela permettra
de remplacer un conseiller municipal élu sur cette liste en cas de vacance, et de ne pas avoir à
réaliser d’élections complémentaires tant que le seuil minimal n’est pas atteint. Par ailleurs, les
conseils municipaux dans les communes de moins de 1000 habitants seront réputés complets s’ils
comptent deux membres de moins que l’effectif prévu.

Au premier tour, la liste qui obtient la majorité absolue des suffrages exprimés reçoit un nombre de
sièges égal à la moitié des sièges à pourvoir (prime majoritaire de 50%). Les autres sièges sont répartis
à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne entre toutes les listes ayant obtenu plus de
5% des suffrages exprimés, en fonction du nombre de suffrages obtenus. Si aucune liste n’obtient la
majorité absolue, un second tour est organisé.
Lors du second tour, seules les listes ayant obtenu au premier tour au moins 10 % des suffrages
exprimés sont autorisées à se maintenir. La répartition des sièges se fait alors comme lors du premier
tour.

Le 1  conseil municipal doit se tenir au plus tôt le vendredi au plus tard le dimanche suivant le tour du
scrutin à l’issue duquel le conseil a été élu complet.

er

Le maire et les adjoints sont élus au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote
préférentiel. La liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. L’obligation de
parité ne s’applique pas au couple maire/adjoint. Le premier adjoint peut donc être du même sexe que
le maire.

Les Elections MunicipalesLes Elections Municipales

Il est obligatoire d’être inscrit sur les listes électorales pour pouvoir
voter.

L’inscription sur les listes électorales est possible jusqu’au 6 février
2026.
Vous avez la possibilité de vérifier votre situation électorale
directement en ligne sur internet et de vous inscrire
Si vous savez d’ores et déjà que vous ne pourrez pas vous rendre au
bureau de vote le jour du scrutin, vous avez la possibilité de donner
procuration à une autre personne pour que celle-ci vote à votre
place. Cela peut se faire également en ligne.

Toutes les informations sur le site : https://www.service-public.gouv.fr

·

Listes ÉlectoralesListes Électorales



La bibliothèque a déménagé et se trouve désormais dans un nouvel espace  
au rez-de-chaussée de l’école de musique.

Élisabeth TISNÉ-GRIMAUD vous accueille tous les samedis de 11h15 à 12h.
Vous y trouverez une gamme variée d’ouvrages pour adultes et enfants (BD, romans,
romans policiers, documentaires...).  L’offre peut se diversifier s’il y a des demandes
thématiques spécifiques.
Une navette de la Médiathèque Départementale de Tarbes passe 1 fois par mois pour
renouveler une partie des livres. Il est possible de demander un ouvrage précis qui, s'il est
disponible, sera livré lors d’un prochain passage. Il y aussi un fond propre de livres donnés
par des particuliers.
La bibliothèque est gratuite, aucune cotisation n’est demandée
Sur https://www.hapybiblio.fr/ vous avez accès gratuitement à des ressources
numériques

BIBLIOTHÈQUE

Laetitia DA COSTA E SILVA vous accueille à l’agence postale communale située 1 route des Pyrénées.
Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi de 9h à 11h30

Samedi de 9h à 11h
Fermeture hebdomadaire le mercredi

05.62.32.50.66
 Services proposés :

·Achat de timbres, enveloppes prêt-à-poster, emballages pour colis
·Dépôt de lettres et colis
·Retrait de colis et lettres recommandées
·Versement et retrait d’espèces

Heure limite de dépôt pour départ le jour même : 11h

Thérèse ROUMAT, secrétaire et Christine CONTE, maire, 
vous accueillent le mercredi de 14h à 18h et le samedi de 9h à 11h. 

Madame la Maire peut vous recevoir sur rendez-vous.

mairie.garderes@wanadoo.fr (pour toute demande administrative)
garderes.contact@gmail.com (pour toute autre demande, suggestion, information utile au village)

https://garderes.fr/
05.62.32.50.09

Une boîte à livres est ouverte à tous dans l’ancienne cabine téléphonique à côté du foyer. Des ouvrages
en tout genre sont en accès libre gratuitement à tout moment.  
Chacun peut au gré d’une balade ou d’une envie de lire, emprunter et/ou déposer un livre. Cette action
solidaire favorise le lien social, encourage une économie du partage et du don et développe une
démarche éco-citoyenne tout en privilégiant l’accès à la culture.  
Tous les livres sont les bienvenus à condition qu'ils soient en suffisamment bon état pour être lus. Il est
de la responsabilité de chacun que les livres déposés respectent les valeurs de la République et la
protection de la jeunesse.

mailto:garderes.contact@gmail.com


Services à domicile

Vous pouvez faire appel à 2 associations pour différents services aux particuliers :

À l’école de Luquet :
15 CE2
13 CM1
7 CM2

Enseignantes : 
Mathilde LAC-BOURDETTE -
Julie CALLIER - Marine BOREUX

À l’école de Gardères :
7 CP
8 CE1

Enseignante : Carine SORIN

Pour l’année scolaire 2025-2026, le RPI des enclaves compte 91 élèves.Pour l’année scolaire 2025-2026, le RPI des enclaves compte 91 élèves.

VIVRE ASSOCIATION

Tâches ménagères, repassage
Petit bricolage et jardinage
Soutien scolaire
Garde d’enfants
Services pour séniors
Garde Jour/Nuit
Aide administrative

34 Chemin du Lac 64460 PONTIACQ-VIELLEPINTE
05.59.81.54.20
les3vivre@montaneres.fr

En savoir plus sur
https://vivre-association.fr/

Référente locale : Martine LACAZE

ADMR OUEST CANTON OSSUN

Crèche - micro-crèche
Garde d’enfants à domicile
Ménage – Repassage
Services pour personnes en situation de
handicap
Services pour séniors
Soutien aux familles
Transport accompagné
Téléassistance

2 Rue Richelieu 65380 OSSUN
05.62.32.82.22
admr.mds-ossun@fede65.admr.org

En savoir plus sur
https://www.admr.org/associations/admr-ouest-
canton-ossun
Référente locale : Corinne ROUMAT

mailto:es3vivre@montaneres.fr
https://vivre-association.fr/


La parole aux associations
Notre village est riche d’associations et activités : Comité des
fêtes, APE, Musique, Chasse, Pêche, Gym, Pétanque,
Combattants, Cyclisme.
Pour en savoir plus, n’hésitez pas à aller sur
https://garderes.fr/ Rubrique Associations.

Amies Gardéroises, Amis Gardérois,

En 2026, le comité  fêtera son 50  anniversaire. ème

50 ans de joie, de rires, de partage. Nous souhaitons vous concocter un
week-end (fin mai-début juin) à la hauteur de l’évènement. 
Pour ravir tout le monde, nous avons besoin de vous. Nous vous invitons
à nous donner vos idées pour l’organisation de l’évènement. N’hésitez pas
à nous conter vos plus belles anecdotes, nous partager vos meilleurs
souvenirs à nos côtés, agrémentés de photos et vidéos si possible. Nous
aimerions également récupérer un exemplaire des vêtements qui ont
habillé le comité au fil des années.
Nous vous invitons à contacter les co-présidents Anaïs Trabesse 
(06 46 66 90 29) et Yan Marcarie (06 70 46 80 32) pour nous partager vos
histoires, vos photos, vos vêtements. Si vous souhaitez nous aider à
organiser ce bel anniversaire.

Le comité des fêtes de Gardères

Festival des enclaves
L’association Festiv’Enclaves lance l’organisation de la 2  édition du Festival des enclaves.ème

Nous nous rappelons tous de la merveilleuse journée de septembre 2024 où nous nous sommes
retrouvés nombreux entre habitants des enclaves et d’ailleurs.

Probablement programmée en 2027 à Séron, toutes les bonnes volontés des 5 villages sont d’ores et
déjà invitées à rejoindre les bénévoles déjà acteurs de la première édition.

En vue de renouveler le bureau de l’association et afin de commencer à évoquer quelques idées,
une réunion aura lieu Vendredi 23 janvier (lieu et heure seront précisés ultérieurement).

Vraiment n’hésitez pas à venir ne serait-ce que par curiosité. Parlez-en autour de vous et ensemble,
réalisons cette nouvelle aventure !



L’école de musique Les Muses 65 a été créée en 1992 par Natacha Gannelon, avec la volonté de rendre la pratique musicale accessible
à tous. Depuis, elle n’a cessé de grandir et compte aujourd’hui environ 140 adhérents – enfants, adolescents et adultes, musiciens ou
juste mélomanes – réunis autour d’une passion commune : jouer, apprendre et partager la musique.
La municipalité de Gardères soutient cette dynamique en mettant à disposition des locaux pour les cours et répétitions, permettant à
l’association de proposer un enseignement de qualité dans un cadre convivial.
Nos missions

Éveiller et former : cours d’éveil musical dès 4 ans, solfège, piano, saxophone et clarinette pour tous les âges.
Créer du lien : à travers des ensembles qui animent concerts, fêtes locales et événements culturels.
Valoriser la culture : en organisant spectacles, stages et projets collectifs pour faire rayonner la musique dans nos communes.

Nos ensembles
Muse’s Band : un orchestre composé de musiciens confirmés, qui interprète des morceaux variés allant du jazz aux musiques
actuelles, en passant par des classiques revisités. Il se produit lors de grands événements locaux, fêtes de village, soirées musicales
et concerts thématiques.
Muse’s Kids : la toute nouvelle formation dédiée aux jeunes talents. Elle propose un répertoire dynamique et moderne, adapté à
leur niveau, avec des titres de variété française et internationale, des musiques de films et des morceaux festifs. Son objectif : offrir
aux enfants et ados la joie de jouer en groupe et de se produire en public. Les Muse’s Kids animent désormais des prestations dans
les communes voisines, apportant fraîcheur et énergie à chaque rendez-vous.

Une organisation bénévole
L’association fonctionne grâce à une équipe engagée qui assure :

La gestion et l’organisation des spectacles
La mise à disposition de matériel et partitions
L’entretien et prêt d’instruments
L’organisation des examens et stages musicaux

Nouveau bureau élu en octobre 2025 :
Présidente : Élodie Menvielle
Vice-Président : Alain Dielh
Trésorière : Christelle Simon
Vice-trésorier : Michel Villacampa
Secrétaire : Dorine Renard
Vice-secrétaire : Agnès Hervé

       (et toute une équipe dynamique au service des musiciens !)
Contact & infos : lesmuses65.com / contact@lesmuses65.com

Les Muses 65 
La musique au coeur de nos villages

Les Muses 65 
La musique au coeur de nos villages

Atelier JeunesAtelier JeunesAtelier Jeunes
L’atelier jeunes organisé cet été pendant une semaine a rassemblé 
7 jeunes de la commune pour des travaux d’intérêt communal. Ils ont
été encadrés par des bénévoles du village et du conseil municipal.
De nombreux de travaux ont été réalisés : la réhabilitation de
l’ancienne garderie en bibliothèque, le nettoyage du matériel du
centre de loisirs, un grand désherbage du mur de séparation entre la
mairie et le cimetière rempli de ronces et de lierre, et enfin un grand
nettoyage du vestiaire du stade de foot. 
Les objectifs ont été atteint et les jeunes n’ont pas démérité. La
semaine s’est terminée par des grillades avec les jeunes, leurs
parents et les bénévoles. Une action à renouveler !



Encore une belle cagnotte collectée dans les enclaves par l’association l’Enclav’Ethon. 
Grâce aux diverses animations proposées les 5 et 6 décembre et à la générosité des donateurs,
le compteur s’élève à
Et ce n’est pas terminé ! Il reste à comptabiliser la bourriche de l’USEP et des évènements
sont programmés en janvier :

Concours de belote à Séron le vendredi 16 janvier
Ateliers d’Art-thérapie et de réflexologie et
Trail’Ethon nocturne à Gardères le samedi 17
janvier

La page de collecte est active jusqu’à fin février si vous
souhaitez continuer à faire des dons :

https://mapage.telethon.fr/animation/L-ENCLAV-ETHON

Un grand merci aux bénévoles, participants et donateurs
pour ce nouveau succès !

16314.10 €.

Vie LocaleVie Locale
Notre village a la chance de compter plusieurs producteurs et prestataires qui proposent d’excellents
produits en vente directe :

Charcuterie : Ferme de l’Enclave, Ferme Cazabonne
Canards : Maison Théas
Vache gasconne, Poule Noire d’Astarac-Bigorre, Haricots tarbais : Ferme des 2 Cap
Produits basques et espagnols : El Txikito
Cookies : Alice au pays des cookies
Huile de Tournesol : EARL Grimaud
Miel et Nougat : Sidney Gouvest-Lascassies
Jus de pomme : EARL Lacaze Lavielle
Bar à charcuterie - Bar à pancakes : Planches & Co

De nombreux artisans et professionnels indépendants proposent également leurs services dans différents
secteurs d’activité. 

Retrouvez toutes leurs coordonnées sur le site internet de la commune https://garderes.fr/ 
Rubrique Vie Locale - Commerces & Artisanat

La liste n'est pas exhaustive. Si vous souhaitez que l'on parle de vous sur notre site internet, vous pouvez
envoyer un message à garderes.contact@gmail.com en précisant votre activité et vos coordonnées.

mailto:garderes.contact@gmail.com


Les photos des moments forts du 2ème semestre 2025Les photos des moments forts du 2ème semestre 2025

Toutes les animations de la fête : le repas du vendredi, la marche du samedi matin, la peña du
samedi midi, la cérémonie du dimanche suivie de l’apéritif et enfin la soirée du dimanche.

Le concert
des Muses 

La fête des écoles 



Le repas du
comité des

fêtes

La marche des
Z’improbables

La cérémonie du 11 novembre sous le soleil avec une grande participation des enfants de la commune

Le Téléthon 

Concert de Vaya Con Dios
à l’église.

Le Noël des enfants. Un beau moment d’émotion avec l’arrivée
du Père Noël. Des jeux en bois participatifs parents/enfants ont

fait la joie de tous.

Christine (natation) , Francis (course) et
Lionel (vélo) ont représenté la commune
en participant au triathlon par équipe de

Baudreix en septembre



Pour des démarches administratives en ligne, 
ayez le réflexe 

https://www.service-public.gouv.fr 
 Vous y trouverez procédures, pièces nécessaires,

formulaires et liens utiles...
 

Samedi 10 janvier : Cérémonie des vœux de la mairie
Vendredi 16 janvier : Concours de belote à Séron au profit du Téléthon
Samedi 17 janvier : Ateliers d’Art-thérapie et de réflexologie et Trail nocturne à Gardères au profit du
Téléthon
Vendredi 23 janvier : Réunion de l’association Festiv’Enclaves
Dimanche 5 avril : Bal de Pâques 
Vendredi 8 mai : Commémoration de l’armistice de 1945
Week-end du 21 au 23 août : Fêtes du village

Des précisions vous seront apportées ultérieurement sur l’appli mobile CityAll, le site internet, les
affichages sur les panneaux de la mairie ou bien encore dans vos boîtes aux lettres.

Au moment où nous imprimons ce bulletin, nous ne connaissons pas encore les dates du goûter des ainés et
du carnaval des enfants.

Téléchargez l’application CityAll
pour rester connecté 

à votre village

N’hésitez pas à aller naviguer sur le site internet de la commune : http://garderes.fr/ 
Vous y trouverez de nombreuses informations pratiques et actualités...


